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En rapport introductif, la délégation FO a 
souligné la bonne gestion des finances qui a 
permis en 2025 de requalifier à la hausse via 
les équations (PEEF) et les QF, certaines pres-
tations comme la Prestation Petite Enfance 
et la mise en place de nouvelles prestations 
en 2026 comme le CESU multiservice depuis 
avril 2026.

Elle a également rappelé l’importance du 
paritarisme qui permet aux organisations 
syndicales et à la Fédération Hospitalière de 
France de piloter conjointement la politique 
sociale du CGOS à destination des agents de 
la Fonction Publique Hospitalière.

Profitant de la présence du représentant de 
la DGOS, la délégation FO a dénoncé le pro-
jet de financement largement insuffisant de 
la PSC (Protection Sociale Complémentaire) 
où le gouvernement a annoncé une enve-
loppe de 400 M€ en année pleine, ce qui 
représenterait environ 27 € en participation 
employeur par mois et par agent sans aucune 
prévoyance. Pour FO, cette somme e s t 
dérisoire pour une complémentaire que FO 
entendait voir hissée à un haut niveau de ga-
ranties. La Délégation FO a demandé l’amé-
lioration et l’extension du droit statutaire à la 
gratuité des soins, c’est à dire la suppression 
du reste à charge pour les agents hospitaliers. 

Cette Assemblée générale a validé le rapport 
d’activité et moral du Président, le rapport 
financier 2025. En effet, le résultat financier 
2025 fait apparaitre un excédent de + 18 M€ 
et qui faisait suite à un excédent 2024 de + 34 
M€ en 2024. Autant dire, qu’actuellement, au 
CGOS ces fonds mis en réserve permettront 
de maintenir, voire renforcer les prestations. 

C’est la raison pour laquelle FO a validé pour 
2027 deux nouvelles prestations pour 2027 :

• Prestation Congé de proche aidant
• Création d’une offre : Prêt à taux bonifié

Concernant la prestation des prêts à taux 
bonifié qui sera gérée par le CA national, la 
CGT s’est abstenue. Pour FO, cette nouvelle 
prestation devra être plébiscitée et avanta-
geuse pour les agents souhaitant compléter 
ou non une aide remboursable sur un projet 
plus important. 

Les critères sur lesquelles sera assise cette 
prestation, FO sera très sourcilleux et vigilant 
pour que ce ne soit pas un effet d’aubaine 
pour la banque et que les montants des aides 
remboursables ne soient pas en diminutions. 
(Confère intervention à L’AG de FO ci-jointe) 
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                                           Rapport Financier 2025
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          Affectation du résultat de l’exercice 2025 en M€

CRH (Complémentaire Retraite Hospitaliers) 

● 5 230 nouvelles affiliations pour un objectif institutionnel fixé à 4500

 Evolution des mesures d’attractivité et création de mesures de fidélisation : 
• Adaptation de la mesure d’attractivité pour les nouveaux affiliés de moins de 40 ans avec 
   un mois de cotisation offert pendant 5 ans dans la limite des 40 ans  
 
• Création d’une mesure d’attractivité pour les 41- 50 ans avec 5 % de points gratuits pour  
  1 an de cotisation
 
• Création d’une campagne de parrainage avec versement de 80 € pour le parrain sous forme de points 
    gratuits et 80 € pour le parrainé sous forme de carte cadeau pour les 1 000 premiers

• Campagne sur les versements uniques : versement d’un montant forfaitaire selon le niveau de  
    versement
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Aides Fonds Social Logement
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CESU

Taux de réparation des enveloppes nationales et régionale :

       • Enveloppe nationale 75%
       • Enveloppe régionale 25%

Création d’une prestation : Congé de proche aidant pour 2027
• Le congé de proche aidant remplace le congé de soutien familial depuis 2017
• La personne accompagnée peut être le conjoint, un ascendant, un descendant, un collatéral jusqu’au 
4ème degré et à la charge de l’aidant, une personne âgée ou en situation de handicap dont l’aide s’occupe 
régulièrement
• Il peut être demandé par tout fonctionnaire, pour une durée de 3 mois renouvelable dans la    
limite d’un an et ne peut être refusé par l’employeur
• Ce congé n’est pas rémunéré par l’employeur et ouvre droit à une allocation journalière de   proche aidant 
(AJPA) versée par la CAF : 66,64 € la journée ou 33,32 € par demi- journée dans la limite de 22  jours par 
mois. Chaque membre d’un couple peut bénéficier de l’AJPA)

Création d’une offre : Prêt à taux bonifié pour 2027
Objectif : Faciliter l’accès au prêt, auprès d’un établissement bancaire partenaire, en complément du dispositif 
d’aides financières 

Le prêt :
• Les agents peuvent accéder à une offre de prêt dont les taux d’intérêt sont diminués du fait de l’intervention du 
C.G.O.S et définit avec le C.G.O.S
• Les montants et les taux peuvent être différenciés selon la nature du prêt et sa dimension sociale 
    ou non
• La décision d’octroi relève de l’établissement bancaire et le recouvrement sous sa responsabilité 

L’abondement du dispositif et la bonification
• L’abondement serait décidé chaque année dans son principe et son montant sur la base des produits financiers 
de l’année écoulée
• Le niveau de bonification des taux d’intérêt est négocié et révisable sur la base d’un index actualisé chaque  
semestre et consultable


